
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 20 (1912)

Heft: 4

Artikel: La publicité des séances et le bulletin du grand conseil vaudois

Autor: Mogeon, L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-18366

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-18366
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— ios —

T3ussy, la moitie du village avait ete incendiee. En revanche,
les biens des Payernois ä Corcelles, ä Trey, ä la Bretonniere
-avaient aussi ete saccages.

Ce fut probablement cette guerre sanglante qui amena
le comte de Savoie ä reprendre l'avouerie des mains impuis-
santes du seigneur de Grandson. II envoya en mai 1338 a

J'ayerne le bailli d'Aoste pour retablir l'ordre, et le 8 juin
suivant 1'affaire se termina par un arbitrage du comte et
d'Isabelle de Chalons, dame de Vaud. Les Payernois furent
condamnes ä payer 500 livres de dommages-interets ä Gerard
d'Estavayer, qui n'avait pas exerce de represailles pour l'in-
cendie de sa maison et des moulins de Cugy, et 100 livres
aux autres coseigneurs d'Estavayer. Quant aux autres dom-

mages, comme on avait exerce de part et d'autre des actes de

represailles, les parties devaient se rendre les prisonniers et
les otages sans autre dedommagement.

La sentence arbitrale fut observee. Mais quelques mois

plus tard, les belligerants se retrouvaient en face les uns des

autres, sur le champ de bataille de Laupen, le 21 juin 1339.

Un contingent payernois servait dans l'armee bernoise, tan-
dis que Gerard d'Estavayer trouvait la mort dans le camp
adverse.

C'etait la un temps ä mceurs singulierement rudes.

(A suivre) Maxime REYMOND.

LA PUBLICITE DES SEANCES ET LE BULLETIN

DU GRAND CPNSEIL VAUDOIS

C'est en 1829 que parut le premier volume du Bulletin des

seances du Grand Conseil vaudois. A cette epoque, les seances

n'etaient pas publiques. On n'en connaissait le detail que

par le rapport des deputes. I.es journaux ne donnaient que

de tres brefs communiques. Cependant, sous la premiere
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(onstitution, ils etaient moins laconiques. De la seance dir
8 juin 1803 (19 prairial an 11), le Bulletin vaudois (qui
devait devenir la Gazette de Lausanne) donne un tres long"

compte rendu, par exemple, de la discussion sur les

bourgeoisies. L'on fait intervenir plusieurs orateurs, sans les

nommer, sauf les rapporteurs et les membres du Petit Con-
seil.

La publicite ecrite existait done, quoique limitee. La
publicite orale, non. Elle fut demandee par les petitions
deposees sur le bureau du Grand Conseil de 1830 dans le but
de provoquer une revision de la Constitution de 1814.
L'Assemblee Constituante de 1831 s'en occupa des sa premiere
reunion.

Notre but est de relater, le plus succinctement possible,

l'histoire de cette conquete democratique.

I

La publicite par la voie des journaux existe depuis la

Revolution frangaise. Des 1793, le Journal de Geneve publie
les « comptes rendus de l'Assemblee nationale genevoise » b

C'est dans la seance du 30 janvier que l'Assemblee provi-
soire du Pays de Vaud regut la proposition suivante, le

30 janvier 1798 :

« On demande l'impression d'un Bulletin officiel ; ren-

voye ä entendre un projet de redaction que l'on presentera
demain ou apres-demain. »

Le proces-verbal de la seance du surlendemain Ier fevrier
fait connaitre la suite donnee ä cette proposition :

1 Gaspard Vallette, La presse suisse, publie par la Societe de la
presse Suisse, 1896, Berne, page 67.
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« Sur l'offre qu'a faite le citoyen Mieville d'entreprendre
l'impression d'un Bulletin narrateur des travaux de l'As-
semblee, celle-ci estimant que l'execution de ce projet etait
un moyen tres efficace de former l'esprit public, et encore un

moyen de faciliter ä chaque representant la correspondance
qu'il doit entretenir avec ses commettants sur les travaux de

l'Assemblee, a accepte la proposition du citoyen Mieville, et
decrete que ce Bulletin s'imprimerait sous le titre de Bulletin

officiel, et que chaque jour il en paraitrait un numero. »

Le Ier fevrier 1798 parut le premier numero du Peuple
vaudois, bulletin officiel, tout ä la fois journal et premier
bulletin des seances du premier pouvoir legislatif du canton
de Vaud. On annonce ainsi sa naissance :

« L'assemblee generale provisoire des representants du

peuple vaudois ayant decrete l'impression du Bulletin Officiel,

ce journal paraitra regulierement tous les jours. II con-
tiendra le tableau exact des travaux et des decrets de

l'Assemblee et de ses comites. II offrira celui des nouvelles poli-
tiques et militaires, qui parviendront des villes et des cam-

pagnes, et qui pourront interesser les amis de la liberte.

» Ce journal qui paraitra tous les jours et qui puisera dans

les sources aura quatre pages in-8, meme format et meme

caractere que le present numero.

» Le prix de la souscription est de 5 L. de Suisse, pour
trois mois ; 9 L. pour six mois ou 16 L. pour l'annee entiere,

payable en souscrivant, lettre et argent franco.

» Des le moment que les Postes auront requ une organisation

reguliere on peut presque promettre de faire parvenir
re journal franco de port dans le Pays de Vaud.

>' On souscrit ä Lausanne chez Fs Lacombe au cafe Lit-
teraire. »

Le premier numero avait huit pages et contenait un

resume tres court des seances de l'Assemblee provisoire,

depuis le 24 janvier jusqu'au Ier fevrier 1798.
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.Le facsimile de la premiere page est donne dans la

brochure que la Gazette de Lausanne a publiee en 1898 a l'oc-
casion de son jubile.

Mieville etait redacteur officiel, mais le journal restait
« une entreprise particuliere ».

« Des ses premiers pas, Antoine Mieville eut l'occasion
de sentir les epines du metier de journaliste officiel. La

publicite qu'il donnait aux deliberations de l'Assemblee pro-
visoire, le renom qu'il procurait par son journal aux hommes
les plus actifs et les plus influents parmi ces jeunes repre-
sentants d'un jeune peuple, la fagon enfin dont il rendait

compte des debats, ne plaisaient pas ä tout le monde 1. »

On concoit sans peine qu'il fallait un homme de forte

lrempe pour se maintenir a un tel poste, que Mieville n'aban-
donna pas malgre les changements de regime, puisqu'il
« resta journaliste jusqu'au jour de sa mort, le 29 aoüt 1852,

apres cinquante-quatre ans de travail2 »...

L'etat d'äme des assemblees de 1798 explique l'ingenuite
avec laquelle on comprenait les prerogatives de la parole.

Ingenuite, avons-nous dit. Pas tant que cela. II semble

plutöt que les amours-propres aient ete excites et que les

citoyens doues d'eloquence aient indispose ceux qui en

etaient prives.
« Le 12 fevrier 1798, le citoyen Perey propose et

l'Assemblee decrete, « pour couper court ä toute pretention ä

une aristocratie de Reputation par le Bulletin », que les

« auteurs des « motions » n'y seront point nommes » 3.

La liberte d'etre ou de ne pas etre nomme sera revendi-

quee jusqu'en 1831. Non seulement l'anonymat des orateurs
est obligatoire, mais on etablit la censure.

Le 7 mars 1798, l'Assemblee decrete que le brouillon de la

1 Le jubile centenaire de la « Gazette de Lausanne », page 8.
2 Gazelle de Lausanne, 2 janvier 1897, 1798-1897. Premiere page,

dcuxieme colonne.
Le jtibile centenaire de la « Gazette de Lausanne », page 8.
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partie officielle du Bulletin « sera chaque jour soumis ä l'exa-
men du comite de surveillance qui en permettra l'impression
et supprimera ce qu'il jugera devoir etre supprime ».

La censure ne s'etendait pas ä la partie non-officielle, ou
Mieville avait la meme liberte que ses confreres.

Le 15 mars 1798, divers membres se plaignent de ce que
Je redacteur du Bulletin se permet d'etre absent de la seance,
de ce qu'il n'insere point dans son « papier » tous les tra-
vaux ou ne les insere point ä leur date et ä leur jour; de ce

que des « minuties » s'y trouvent enoncees et souvent des

objets importants omis 1.

Le « citoyen redacteur » est invite ä assister ä chaque

seance et ä tenir son Bulletin ä jour.
Le 2 janvier 1800, le journal annonce que, par decision

du Directoire, « il n'y aura plus en Helvetie de feuilles offi-
cielles ». Le « Bulletin officiel » est alors remplace par le

« Bulletin helvetique », supprime le 9 decembre de la meme

annee par un arrete du Conseil executif, pour renaitre sous

le nom de Journal Helvetique, devenu, le 19 avril 1803,

cinq jours apres la premiere seance du Grand Conseil, le

Bulletin vaudois, puis, le 3 janvier 1804, la Gazette de

Lausanne. Celle-ci assurera, seule, plus tard, avec le Nouvelliste
vaudois, et, jusqu'en 1829, le service d'informations du

Grand Conseil.

La loi sur la presse de 1822, sur laquelle on avait fonde

l'espoir d'une publicite etendue, mit quelques annees ä pro-
duire ses effets naturels. Peu ä peu les esprits en penetraient
le principe. Peu ä peu ils prirent de la hardiesse. La censure

et le huis clos avaient leurs jours comptes. C'est ainsi

qu'on demanda la publication des pieces et des travaux du

Grand Conseil lors de la discussion de la loi sur la presse

(seance du 25 mai 1822).

1 Jubile centenaire de la «Gazette de Lausanne», p. 8.
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Le 6 juin 1828, un correspondant qui signe « membre du
Grand Conseil » ecrit au Nouvelliste :

« Dans le n° 44 de votre feuille, deux de vos correspon-
dants, tout en vous temoignant leur satisfaction de ce que

vous leur avez donne les noms des orateurs qui, dans les

deux seances du 21 et du 22 mai dernier, ont pris part ä

une discussion dont l'objet interessait tous les habitants du

canton *, vous expriment en meme temps leurs regrets de ce

que vous ne pensiez pas ä leur communiquer ce qui peut
vous etre connu des opinions emises dans cette discussion.

Je comprends qu'il vous soit difficile de satisfaire ä une
curiosite si legitime. Dans les pays constitues avec une

representation nationale et oil l'importance de la publicite
est mieux comprise, les journalistes ont des stenographes
dans les conseils. En Angleterre, en Amerique, en France,

quatre ou cinq jours suffisent pour apprendre ä toute la

nation, et dans tous les details, ce qui s'est passe dans cha-

que seance des deputes de cette nation. Un de nos cantons

voisins, plus ancien que nous dans la liberte, et qui est cite

comme modele d'un bon gouvernement, a etabli un stenogra-
phe dans son Grand Conseil, au moyen de quoi ce canton,

qui n'est pas bien grand il est vrai, peut connaitre dans le

terme de quelques heures ce que viennent de dire ses repre-
sentants assembles.

« La memoire des membres de notre Grand Conseil, aidee

meme de notes fugitives, ne peut donner que des resultats

incomplets. Quoique present moi-meme aux deux seances

dont il est question, je n'aurai pas la pretention de vous en

1 II s'agissait d'une motion 3e "M. S. Clavel de Brenles demandant
quelques changements ä la constitution. Ce depute avait dejä agite
la question en 1826 dans le Nouvelliste.
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rcndre un compte exact. Je desire que l'apercu que je vais
essayer de vous en donner puisse etre de quelque interet
pour vos abonnes du canton. J'ai cherche ä rester fidele ä la
verite en ne disant, du moins quant ä l'esprit des discours,
que ce dont j'ai cru pouvoir etre sür ; je vous invite d'ail-
leurs ä recevoir les reclamations qui pourraient vous etre
adressees sur les erreurs ou les inexactitudes de mon
exposition. »

Cette lettre modeste fut done suivie d'un resume de deux

seances du Grand Conseil, Celles du 21 et du 22 mai, con-
sacrees a la discussion d'une motion relative ä « quelques

changements ä apporter ä la Constitution ». La date est

importante, car eile marque un point de depart. Jusqu'ici, les

journaux n'avaient donne que des squelettes, des « relations
decharnees », et sans meme nommer les interlocuteurs, des

actes du Grand Conseil. Le compte rendu du Nouvelliste est

d'autant plus caracteristique qu'il etait ecrit, comme nous
-allons le voir, par le motionnaire.

Une veritable polemique fut provoquee par ce compte
rendu. Non seulement, on avait reproduit les arguments des

orateurs, mais on s'etait livre a des remarques pittoresques

sur leur faqon de s'exprimer et l'on parlait d'une « voix de

basse-taille » qui fit bondir Tun d'eux, M. Audra, lieutenant
du Conseil d'Ivtat. M. de la Harpe avait adresse aussi des

rectifications et M. S. Clavel de Brenks s'avoua l'auteur des

articles incrimines. On batailla jusqu'au 20 juin, jour oü

Charles Monnard entra en scene avec son article « De l'im-
patience en politique ».

Monnard rappeile qu'en 1826 (au mois de mars) les

esprits s'etaient dejä echauffes a propos de l'idee hardie de

fa publicite, que celle-ci « est devenue un besoin, qu'elle

est dejä dans nos meeurs », qu'apres s'etre borne ä un « aride
sommaire des decisions legislatives », les journaux, en par-
ticulier le Nouvelliste, ont pu donner « une idee succincte des.

«debats, sans nommer les personnes ».
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Monnard souligne l'intervention de Clavel :

« Aujourd'hui un premier essai de publicite complete, telle-

que le Systeme representatif la veut, nous donne l'esperance
de savoir a l'avenir comment le canton est represente. Pendant

deux ans, les debats publics dont cette feuille (le Nou-
velliste) a ete l'arene, ont eu lieu entre un Vaudois et un

Ciioyen, entre un membre du Grand Conseil et un electeur,

entre l'anonyme et le pseudonyme ; les lettres initiales
etaient le nec plus ultra du courage en matiere de publicite.

»

Le it juillet 1828, le Dr Nicole, ä propos de remercie-

ments des electeurs du cercle de Gingins adresses ä leurs

representants, disait que la duree du mandat des deputes
devait etre diminuee et qu'ils devraient etre tous nommes

par le peuple. II ajoutait (voir Nouvelliste) :

« Pour que la nation puisse juger du merite de ses-

representants, il est indispensable qu'elle connaisse la maniere
dont ils s'acquittent de la täche qu'elle leur a confiee. II faut
done que le peuple vaudois soit informe regulierement, par
la voie de l'impression, des debats et des deliberations du

Grand Conseil, toutes les fois que le bien de l'fitat n'exige

pas que ces deliberations demeurent secretes. II sera utile

que les citoyens apprennent ainsi avec certitude si leurs

representants conservent dans le Grand Conseil les

sentiments qu'ils professaient avant d'en faire partie. »

Bref, l'opinion etait bien -p«;eparee, bien travaillee. Le
Grand Conseil de 1829 allait faire faire un pas decisif a la

publicite « ecrite ».
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Dans la Gazette de Lausanne du 8 mai 1829, Mieville, le

redacteur du Peuple vaudois de 1798, se livrant ä quelques
reflexions au sujet de la reprise des seances du Grand Con-

seil, insiste ä son tour sur la necessite d'un bulletin. II lance,

comme un ballon d'essai, l'idee de la publicite des seances

(huis ouvert), sans la proposer formellement, « l'education
constitutionnelle » des citoyens lui paraissant encore insuffi-
sante, bien qu'ä Geneve cette idee soit dejä realisee. Ecou-

tons-le plutot :

'< D'importantes questions vont etre soumises au Grand
Conseil et sans doute les deputes du peuple seront fideles ä

leur mandat.
> Mais comment le peuple pourra-t-il s'en convaincre

Comment saura-t-il si sa confiance fut justifiee ou si sa foi
fut trompee et son vceu meconnu Sera-ce par quelques
bruits recueillis au hasard a Tissue des seances ou par les

relations decharnees que publient nos journaux
» Je ne connais a peu pres que cette triste ressource et,

pour un gouvernement representatif, ce n'etait certainement

pas assez.

» Lorsque quelques circonstances particulieres m'empe-
chent de gerer mes affaires, je nomme un charge de pou-
voirs. Je le choisis aussi bien que je peux, mais enfin mon

choix n'est pas infaillible et j'ai incontestablement le droit
d'examen. J'ai egalement celui de demander mon compte et
d'en balancer les produits.

» Le droit du peuple est tout ä fait le meme, car je ne

saurais voir dans le Grand Conseil autre chose qu'une
reunion legale de charges de pouvoirs. Cependant le peuple,

qu'apprend-il sur la maniere dont on a protege ses droits,
surveille ses interets et gere ses affaires



— 114 —
>- L electeur a bien quelque souvenir de l'assemblee ou ses

deputes furent elus. II se rappelle d'un sourire, d'un serre-
ment de main, et de ces bulletins de sante qu'il fut oblige
de donner ä tout venant, comme en saison de peste... Mais,
depuis le moment oil son vote fut enseveli dans l'urne elec-
torale jusqu'a celui oir il apergoit par hasard un placard
imprime au pilier public du chef-lieu, il ne sait rien, rien du

tout, et grande est sa surprise.
» Que faire done Le voici. Organiser, toute affaire ces-

sante, une correspondance entre l'elu et l'electeur, entre le

procure et le constituant, entre le pouvoir et le peuple. Un
bulletin commun en deviendrait le depot necessaire ; il aurait
toute la publicite d'un journal ; ce serait un compte rendu.
Mieux vaudrait encore decreter le huis ouvert et la publicite
des seances ; mais notre education «institutionelle n'est

point encore suffisamment avancee pour cela...

» Je ne veux pas sans doute que ce Bulletin nous voyage
a Corinthe ; je ne veux pas qu'il aille se trainer dans les

defiles du Balkan. Ici, point d'hommes ä tuer, point de flottes
ä brüler, point de villes ä prendre... Le plus paeifique du

monde sera notre journal. II rendra compte des projets de

loi, suivra les discussions, mettra les opinions en contact,
indiquera les orateurs, transcrira les discours ; en un mot,
düt-il s'echauffer quelquefois, il peindra la seance et tächera

de faire un portrait ressemblant.

» Alors chacun pourra observer les siens et voir s'ils sont

restes fideles. Alors le peuple verra qu'on s'occupe de lui,

que le veeu des communes a ete entendu, que les interets

particuliers ont ete proteges, qu'on a regie sagement les

depenses publiques, qu'on a pourvu ä l'interet du culte, de

1'ordre public et des mceurs.

» J'avoue que s'il n'y avait jamais d'interets blesses et de

droits compromis, cette garantie pourrait etre inutile ; mais

nous n'en sommes pas encore la. D'ailleurs des anges nous
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g'ouverneraient qu'il faudrait bicn s'expliquer avec eux et,
fussent-ils descendus du ciel, on aurait encore k leur parier
des besoins de la terre.

» Pres de nous, un gouvernement dont 1'ecusson ne pre-
sente qu'un oiseau monarchique et une vieille clef a admis un

journal destine ä la publicite des debats... et nous, dont

chaque acte public est une legon officielle de liierte et de

patriotisme nous semblons nous plaire au mystere. On dirait
qu'on a besoin de silence et qu'il y a quelque charme secret
ä se derober aux regards de ses concitoyens.

» Ces principes, je le sais, ne sont ceux de personne ;

mais les hommes passent, les institutions restent, et celles-ci,

pour etre bonnes, doivent marcher avec l'esprit du siecle et

les besoins de la societe.

» Mes observations pourront deplaire aux amis du

silence. Je leur en demande pardon ; mais ils doivent com-

prendre que Selection a un sens ; que le droit de connaitre
resulte du droit d'elire, et qu'il est souvent utile de placer
ä cote du pouvoir le frein de l'opinion.

» Le vceu general demande la publicite. C'est un moyen
de force : c'est la plus solide garantie de nos liberies. »

IV

Le 7 mai 1829, M. le depute Audra avait depose une

motion « demandant qu'une commission soit nommee pour
proposer un article additionnel au reglement explicatif du

droit de pub'ier le rapport des seances du Grand Conseil et

reglementaire de la maniere et des moyens de cette publication

Avant de donner le detail de la discussion, disons d'em-

blee que, le 12 mai suivant, la Gazette de Lausanne

publiait une lettre de M. Audra se plaignant de ce qu'un
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journal avait rapporte inexactement les termes dont il
s'etait servi pour developper sa motion. M. Audra en donne
ä la Gazette le texte integral, reproduit dans le Bulletin de

1829, d'oü nous extrayons 1 les citations qui vont suivre :

« La Constitution de 1803, ecrit M. Audra, avait de ja
pose le principe de la non-publicite des seances du Grand

Conseil, celle de 1814 l'a confirme en disant que ses seances

ne sont pas publiques.
» Le legislateur a-t-il voulu, par cette disposition, couvrir

du voile du secret les operations du conseil souverain Ou

a-t-il voulu simplement exclure de son enceinte le public en

accordant tacitement neanmoins le droit de publier le

rapport de ses seances a quiconque voudrait en faire usage
» Cette question est assez grave par elle-meme et par les

consequences qu'elle peut amener pour meriter une solution
definitive. Mais eile a acquis un degre d'importance encore

plus considerable par une circonstance que je vais prendre
la liberte de vous presenter et sur laquelle je fonde l'urgence
de la motion que j'aurai l'honneur de vous proposer tout ä

1'heure.

» Un honorable membre de cette assemblee 2, tranchant
la question de son autorite privee, a pris sur lui de publier
dans un journal3, dont on le dit coproprietaire et colla-

borateur, un rapport detaille de vos deux seances de l'annee

derniere, qu'il a signe de son nom accole de sa qualite de

membre du Grand Conseil.

» Jusqu'ici cet honorable membre a agi consciencieuse-

ment peut-etre dans l'exercice d'un droit qu'il a pu croire
posseder et que je considere, avec beaucoup d'autres person-
nes, comme arroge (sic), tant qu'il n'a pas obtenu votre
sanction.

1 Pages 24, 81, 112, 310.
4 S. Clavel de Brenles.
:l Le Noitvelliste vaudois.
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» Mais il a outrepasse toutes les bornes de ce droit, s'il
existe, en accompagnant son rapport d'observations critiques,

non seulement sur les paroles des orateurs et leur
methode d'expression, mais encore en mettant dans la bouche

de quelques-uns des choses qu'ils n'avaient point dites et en

supprimant celles qu'ils avaient veritablement dites ; en un
mot en composant ä sa maniere un rapport de vos seances

qui n'etait rien moins que fidele, et qui donnait ainsi au

public de fausses notions sur ce qui avait ete dit ici ä cette

occasion.

» La consequence naturelle de ce procede a ete la dene-

gation formelle que quelques honorables membres ont
donnee a ces assertions.

» II a insere cette denegation dans son journal et a ainsi

peut-etre donne satisfaction aux individus (sic) qui pou-
vaient se croire blesses. II n'en est pas moins vrai qu'un
grand scandale public s'en est suivi et que la dignite de cette
assemblee en a souffert.

» II n'en est pas moins vrai encore que, si pareille scene

devait se repeter et si quelque honorable membre devait
entendre ridiculiser sa voix sonore et de basse-taille1, il pour-
rait retorquer sur la voix croassante et les sons gutturaux
d'un autre ; et passant ainsi d'inconvenance en inconve-

nance, nous arriverions ä la destruction totale de la parole,

qui n'appartiendrait plus en effet qu'ä ceux qui ont des jour-
naux ä leurs ordres pour rapporter leurs discours et les

embellir, tandis que ceux qui n'ont pas cet avantage se tai-
raient, dans la crainte d'etre traduits en derision devant le

public pour leurs actions dans cette enceinte.

» Un pared etat de choses est absolument intolerable et

ne peut exister plus longtemps ; il est incompatible avee la

libre discussion des affaires, avec votre dignite, et meme

avec votre existence politique.
1 Allusion au compte rendu, de S. Clavel de Brenles, d'un

discours de M. Audra prononce le 21 mai 1828.
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« En consequence, et afin de faire cesser cette anomalie
fächeuse, je demande qu'une commission soit nommee pour
proposer un article additionnel au reglement explicatif du

droit de publier le rapport de vos seances, et reglementaire
de la maniere et des moyens de cette publication. »

La motion est deposee sur le bureau et une discussion

s'engage immediatement.

M. Nicole, depute direct du cercle de Gingins, tout er»

reservant la discussion approfondie qui interviendra plus
tard sur cette importante question, « croit devoir rappeler

que le vceu general du peuple vaudois est en faveur de la

publicjte des debats du Grand Conseil par la voie de l'im-
pression, dans toutes les affaires qui, de leur nature, ne doi-
vent pas etre tenues secretes. La nation veut connaitre, et
eile a le droit de connaitre, non seulement le resultat des

deliberations de ses representants, mais encore la maniere
dont ils parlent et opinent dans le courant des discussions ».

II y voit « une garantie pour la liberte » et un moyen de

contröle des faits et gestes des representants.
La motion de M. Audra est renvoyee ä l'examen d'une

commission qui presente son rapport le 13 mai suivant, par
l'organe de M. le Dr Richard, d'Orbe :

» La commission, unanime, considere qu'il s'agit d'un

objet se « rattachant aux plus grands interets d'un peuple
libre et qui tient ä sa liberte ». Elle s'est d'abord occupee de

la question de constitutionnalite, puis des moyens eventuels

pour organiser la publicite.
» i° La liberte de la presse existe de droit et de fait dans

le canton de Vaud. La loi du 14 mai 1822 reconnait et regle
ce droit : son article premier permet ä tout Vaudois majeur
et domicilie depuis un an de publier librement tout ce qu'il
jugera convenable, sauf ä en etre responsable, conformement

aux dispositions de cette loi.
» Ainsi que l'Acte de Mediation, la Constitution qui nous
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regit portc, il est vrai, ä son article XIII, que les seances du
Grand Conseil ne sont pas publiques.

» Mais il est evident que cette disposition ne s'applique
qu'aux personnes qui ne sont pas membres du Grand Conseil,

au public en un mot, qui ne peut etre admis ä assister
aux seances, et qu'il n'empeche nullement de faire connaitre,
de rendre public ce qui se passe dans ses seances, pour
autant, toutefois, que la nature de l'objet ne commande pas
le secret.

» Ainsi nos lois, non seulement n'excluent pas, mais
admettent le principe de cette publicite, principe utile, neces-

saire, vital dans un gouvernement representatif et liberal.
» II est juste que le peuple soit mis en etat de connaitre

ses affaires ; et par une publication fidele et impartiale du

rapport des seances de l'assemblee de ses representants, il

pourra aussi apprendre ä connaitre comment nos interets
sont defendus.

» Sur cette premiere question votre commission pense que
le droit de publier le rapport de vos seances existe legale-

ment, et qu'il ne peut y avoir cl'exception que pour les cas

oü de hautes convenances et oü les affaires d'Etat demande-

raient le secret.

» 2° Mais precisement parce que les seances du Grand

Conseil ne sont pas publiques, parce que l'etat actuel des

choses a cet egard peut donner et a donne lieu ä de justes
reclamations, il est necessaire d'aviser aux moyens de regier
ce droit de publier les rapports et de prevenir les infidelites

et les abus. »

La commission demande « un journal officiel » qui ferait
connaitre les opinions « avec exactitude* et fidelite », sans

esprit de parti et sans que les membres soient « exposes ä

etre insultes ou tournes en ridicule ». Autrement, « la parole
deviendrait un privilege, le monopole de quelques orateurs ».

Venant aux moyens propres ä realiser l'innovation pro-
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jetee, la commission « s'arrete ä l'idee d'un stenographe
neutre et assermente, et d'une commission nommee par le

bureau et qui serait chargee de verifier si le compte rendu
des seances a ete exactement et fidelement rendu ». Au surplus

on demande du stenographe « la substance des opinions
emises ou des discours prononces ». Les usages parlemen-
taires d'alors s'opposaient, nous l'avons dejä vu, a ce que
le nom de l'orateur füt cite ; tenant compte des « motifs
de timidite ou de modestie » qui pourraient etre invoques, la

commission « pense que le nom de l'orateur ne pourrait etre

indique qu'autant qu'il y aurait donne prealablement son

assentiment ».

Les membres du Grand Conseil et des municipalites rece-

vraient d'office le bulletin, qui, d'ailleurs, ne ferait pas
<' autorite devant les tribunaux ». Quant aux journaux qui
« voudraient rendre compte des seances du Grand Conseil »,

ils devraient « extraire textuellement du bulletin officiel »,

sauf a etre obliges d'inserer les rectifications qui pourraient
leur etre demandees par les orateurs si le compte rendu du

journal ne correspondait pas ä celui du bulletin.

(A suivre) L. MOGEON.

PASSATION A LA BOURGEOISIE DE LA
COMMUNE D'ECOTEAUX

DE PIERRE SONNEY, BOURGEOIS DE ROGIVUE
(/o juillet 1693).

Le document ci-apres montre combien LL. EE. de Berne

redoutaient pour leurs sujets du Pays de Vaud, encore fai-
bles en la foi nouvelle, la frequentation et l'influence de

leurs voisins fribourgeois restes catholiques. Elles exer-
yaient une severe surveillance sur les faits et gestes de leurs

sujets, surtout dans les bailliages limitrophes, afin « qu'ils
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